
AVENANT N°
DOCUMENT INDIVIDUEL DE PRISE EN CHARGE

(D.I.P.C)

M ou Mme
éducateur spécialisé/éducatrice spécialisée du service de Réparation Pénale de l’association

Tel : 

Le/la jeune
né.e le

accompagné.e.s de M ou Mme
en sa qualité de

Raison(s) de l’infaisabilité

SERVICE DE REPARATION PENALE

Adresse : 

Coordonnées :
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BILAN DES PREMIERS ENTRETIENS
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Qu’en as tu retenu ?

et demain ?

Préconisations du service



A pris connaissance
Le

Signature du/ de la responsable du service

A participé
Lieu et date

Le/la jeune

A participé
Lieu et date

Le.s représentant.s légaux

A participé
Lieu et date

L’éducateur/éducatrice 
spécialisé.e
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C'est quoi la Justice restaurative ?

La justice restaurative permet à des personnes concernées par une ou des infractions qu’elles soient auteur 
ou victime, victime ou auteur, de se rencontrer et de dialoguer directement ou indirectement de manière 
sécurisée.

Elles sont accompagnées et préparées dans ce cheminement puis dans ce dialogue par des professionnels 
spécifiquement formés.

La justice restaurative se distingue de la justice pénale car elle n'a pas aucun lien avec la procédure judiciaire 
et ses acteurs (juges, procureurs, éducateurs). 

Elle ne pourra donc pas être mise en oeuvre avec vous par la personne qui vous suit au sein d’une mesure 
pénale quand bien même elle serait formée et autorisée à pratiquer la justice restaurative.

Sans contrainte, sans obligation, sans engagement de quelque sorte, la justice restaurative repose sur les 
seules envies et besoins d’échanges des personnes dont la vie a été impactée par une infraction, qu’elle soit 
commise ou subie.

Afin de garantir le caractère volontaire et de libre adhésion au processus, ni le juge des enfants ni le 
procureur ni les éducateurs ne sont informés de la teneur ni même de la tenue des rencontres ou des 
échanges préalables qui restent confidentiels.

EN SAVOIR +

Contactez le Service de Justice restaurative le plus proche de chez vous :

S'agissant de la rencontre avec une, des ou votre victime, sachez que vous pouvez À TOUT MOMENT 
faire valoir votre droit à la justice restaurative

Coordonnées postales 
et téléphoniques

Association PJJ ARCA IFJR
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